
CONVOCATION AU CONSEIL MUNICIPAL
le vendredi 20 mars à 20 heures, salle des conseils,

84 rue des Écoles, 39570 Chilly le Vignoble

Je vous remercie de bien vouloir  assister à cette séance ou de vous faire représenter  
(pouvoir  joint)  et  vous  prie  de  croire,  Madame,  Monsieur,  en  l’assurance  de  ma 
considération distinguée.

ORDRE DU JOUR

DÉLIBÉRATIONS

• ÉLECTION DU MAIRE (délibération)

• DÉTERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS-ES (délibération)

• ÉLECTION DES ADJOINTS-ES (délibération)

• NOMINATION DES CONSEILLERS-ÈRES MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS-ÉES 
(arrêté du maire)

• FIXATION DES INDEMNITÉS DES ÉLUS (délibération)

LECTURE DE LA CHARTE DE L’ÉLU LOCAL

• CHARTE DE L’ÉLU LOCAL

DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

• LECTURE  ET  APPROBATIONS  DES  DÉLÉGATIONS  DONNÉES  AU 
MAIRE (délibération)

INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS DIVERSES

Fait à Chilly Le Vignoble, le 16/03/2026
Le Maire, Dominique BILLOT
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